
     

TTrraannssppoorrttss  eenn  ccoommmmuunn  
 

 

Depuis le 1er juillet, les 
salariés utilisant les 
transports en commun pour 
se   rendre   sur   leur   lieu  de 
travail peuvent  demander  le 
remboursement partiel de 
leurs  frais d’abonnement. 
 
 

       Pour cela : 
 

 
Faire une demande écrite à l’attention de M BURGI 
Christian – Directeur des Ressources Humaines. 
 
Dans le courrier :  
 
• Décrire les trajets que vous effectuez en transport 

en commun.  
• Joindre les titres de transport originaux.  
• Joindre également une copie de votre 

abonnement. 
  
Pour être admis à la prise en charge partielle, les titres 
et abonnements doivent être nominatifs et conformes 
aux règles de validité définies par la société de 
transport. Cela signifie que les factures et autres 
justificatifs de paiement fournis par l’agent ne peuvent 
pas suffire à justifier la prise en charge partielle. 
 
  

S olidaires   U nitaires   D émocratiques 

 
Le syndicat minoritaire du CH Arras,  
MAIS SYNDICAT A PART ENTIERE ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
        Santé  Sociaux C. H. Arras 

 
Téléphone : 03.21.21.13.36 - (ou poste 31336) 

 

E-Mail : syndicat.sud@ch-arras.fr 
 

Site : http://sud.sante.arras.free.fr 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

LLaa  CCllaarrttéé 
Le journal du syndicat SUD Santé Sociaux 

Centre Hospitalier d’Arras -  Août 2010 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

  

PPlluuss  bbeellllee  llaa  vviiee  
 

 
 

Alors que les établissements publics de santé sont en 
difficulté financière, que les salaires ne progressent que 
très peu (0,8 % en 2009, 0,5% en 2010 et zéro en 2011), 
que les manques d’effectifs auprès du malade se font de 
plus en plus sentir, que les conditions de travail se 
dégradent, que l’accès à la formation professionnelle est 
remise en cause … Les directeurs d’établissements et 
quelques cadres obtiennent grâce au décret  2010-30 du 
08 janvier 2010 plus d’avantages pour se loger. 
 

Ce décret tant attendu depuis la parution de la loi en 
1986, était censé encadrer cette dernière pour éviter 
tout débordement mais en réalité, il élargit le cadre des 
ayants-droit et permet à un plus grand nombre de 
bénéficier de concessions de logement sous prétexte de 
nécessité absolue de service.  
 

Pour couronner le tout, un directeur ou un cadre qui 
bénéficie de ces avantages peut choisir  la location d’un 
logement avec prise en charge de l’eau, du gaz, de 
l’électricité et du chauffage par l’hôpital ou opter pour 
une indemnité de logement en fonction de la zone 
géographique allant de 1 142 € à 1 828 € par mois (soit 
deux à trois fois plus qu’avant le décret) 
 

Au CH Arras, en 2001, dès l’arrivée de Alain LECHERF, 
des logements ont été loués alors que l’hôpital d’Arras 
en avait en propriété, libres de tout occupant. C’est 
ainsi qu’à Tilloy les Mofflaines, Dainville, Arras,  
St Laurent-Blangy, des pavillons et autres maisons de 
maître ont été restaurés à grand renfort de dizaines de 
milliers d’euros pour héberger chichement nos 
directeurs successifs.  
 

Chacun a sa sensibilité en matière de décoration et à la 
demande du nouvel arrivant, on arrache les papiers 
peints, on ponce, on gratte, on enlève moquette, on 
faïence, on peint, on tapisse, on habille les fenêtres, on 
change la baignoire, on déplace un radiateur pour caser 
un meuble, bref, on refait de la cave au grenier à la 
convenance de l’occupant.   
 

Pour Pierre THEPOT, faisant fi de ses difficultés et de 
ses propres biens immobiliers, l’hôpital a acheté une 
demeure rue Baudimont pour accueillir sa famille 
nombreuse. « 300 000 € … C’est l’affaire du siècle nous 
a-t-on dit » … alors que l’hôpital allait déjà mal ! 

 

Mais c’était sans compter les jolies sommes investies 
pour redonner à l’édifice le faste du au rang et à la 
condition de son prestigieux occupant. 
 

Suite à la libération des locaux, il n’est pas rare que 
mobiliers et appareils électroménagers disparaissent ou 
sont renouvelés car ne répondant pas à la sensibilité du 
nouvel arrivant.  
                 

 Il va de soit que les frais de remise en état des locaux 
sont à la charge de l’hôpital avant restitution des biens 
immobiliers aux  propriétaires. 
 

A l’heure où il a été demandé aux différents ministères 
de sérieusement dégraisser leur parc automobile, à 
ARRAS, pour permettre aux dirigeants de l’hôpital de 
se rendre de leur logement à leur travail, il va de soit 
que le véhicule de fonction complète l’arsenal mis à 
disposition avec en prime la gratuité du carburant, de 
l’assurance, de l’entretien ainsi que la possibilité 
d’utilisation pour se rendre à l’office du dimanche ou 
aux sacrosaintes courses du samedi après-midi. 
 

Elle est pas belle la vie ? 
 

Bien souvent, ces mêmes personnes, sont également 
invitées à participer à des missions de collaboration ou 
humanitaires dans des contrées  lointaines (Vietnam, 
Egypte, Cambodge …) aux frais des contribuables …  
 

 constate que les restrictions budgétaires 
imposées au fonctionnement des hôpitaux ne 
sont pas unilatérales, que seuls les salariés et 
les patients sont victimes de ces restrictions, 
alors que pour quelques privilégiés, souvent les 
mieux rémunérés, les indemnités, primes ou 
avantages coulent à flot.   
 
 

BIENVENUE  DANS LE  MONDE  DES  
RESTRICTIONS  BUDGETAIRES   

 
 

POUR LES SALARIES, 
 

POUR LES USAGERS, 
 

MAIS PAS  
POUR LES PATRONS ! 

 

 

SSeerrrreerr  llaa  cceeiinnttuurree  ppoouurr  lleess  uunnss,,  
AAuuggmmeenntteerr  lleess  aavvaannttaaggeess    

ppoouurr  dd’’aauuttrreess  !!  
  

 

 a interpelé la Direction à plusieurs 
reprises sur l’attribution des logements de 
fonction au CH Arras et la mise à disposition 
de véhicules de fonction … Face au silence de 
la Direction,  
 

 a alerté la 
Chambre Régionale 
des Comptes sur ces 
abus ! Dans le 
courrier adressé à la 
CRC, 4 points ont été 
développés : 
 
 

 Le premier est la mise à disposition d’un 
logement de fonction à l’ancien directeur du 
Centre Hospitalier d’Arras (à notre connaissance 
ni loyer, ni charges incombant à cette location ne 
sont réglés !). 
 

 Le deuxième est la location de logements de 
fonction par le Centre Hospitalier d’Arras alors 
que certains logements inscrits dans son 
patrimoine sont vacants ou attribués à des non 
ayants-droits tel que définis par décret. 

 

 Le troisième est la « perte », lors des 
déménagements, des éléments électroménagers 
installés dans des habitations louées, ainsi que les 
sommes engagées pour des travaux de conforts 
entrepris dans ces murs n’appartenant pas au 
Centre Hospitalier.  

 

 Le quatrième est l’utilisation abusive de véhicules 
de fonctions 24H00 sur 24H00  (avec prise en 
charge par l’établissement du carburant, de 
l’assurance,  de l’entretien). 

 
 


